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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

 

 

Montpellier, le 24 janvier 2023 

 

 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT COMMERCIAL (C.D.A.C) 
 

 

La Commission Départementale d’Aménagement Commercial s’est tenue à la Préfecture de 

l’Hérault le mardi 24 janvier 2023 

 

 
1. Le projet de création d’un ensemble commercial d’une surface de vente de  

2 997 m² porté par la S.C.I. B.B.C. composé des enseignes ( Vélo Park , de 1 050 m², 

( Sport 2 000 , de 1 567 m² et ( MOOV , de 380 m² situé rue du Mas de la Fiole, Z.A.E. 

Font de la Banquière à LATTES (34), a recueilli un avis favorable. 


